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Cette circulaire est un complement a la circulaire 2022/C/33 du 31.03.2022 relative a la determination de la pension de retraite 

legale dans le cadre des pensions complementaires pour dirigeants d 'entreprise qui sont soumis au statut social des travailleurs 
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I. Introduction

1. La circulaire 2022/C/33 commente les consequences de la suppression du coefficient d'harmonisation par la L 15.06.2021 (1)

lors de la determination de la pension de retraite legale pour le calcul de la limite de 80 % dans le cadre des pensions

complementaires pour dirigeants d'entreprise qui sont soumis au statut social des travailleurs independants.

(1) Loi du 15.06.2021 modifiant diverses dispositions relatives aux regimes de pension des travailleurs salaries et des travailleurs 

independants, en ce qui concerne le calcul de la pension proportionnelle (MB 06.07.2021). 

2. Afin de faire correspondre au plus pres !'estimation de la pension legale et de la pension legale qui serait effectivement octroyee,

compte tenu des donnees connues pour la periode au cours de laquelle la prime a ete payee, le n° 4 de la circulaire precitee

mentionne que !'estimation resulte d'une scission de la carriere en deux periodes, a savoir une periode pour laquelle le coefficient

d'harmonisation etait d'application (avant 2021) et une periode pour laquelle ce coefficient n'est plus d'application (a partir de

2021).

II. Precisions

3. Cette methode d'estimation suppose que les institutions de pension et/ou les societes (organisateurs) disposent a partir de 2021

des informations complementaires pour determiner le montant de la prime due en tenant compte de la limite de 80 %.

Toutefois, il est apparu que ces institutions de pension et/ou ces societes ne disposaient pas de ces informations et, pour leur 

estimation de la pension legale, n'ont pas tenu compte des consequences de la suppression du coefficient d'harmonisation par la L 
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15.06.2021. 

4. Par consequent, il est precise que comme alternative (2) a la methode d'estimation telle que decrite au n° 4, al. 3 et 4, de la
circulaire 2022/C/33 precitee, la pension legale peut toujours etre estimee a 50 % des revenus bruts, le cas echeant limitee a la
pension maximale. Pour l'annee 2021, cette pension maximale s'eleve a 35.896,43 euros. La societe concemee peut en d'autres
termes choisir, a partir de 2021, de calculer la limite de 80 % de la meme maniere qu'auparavant, mais de prendre 50 % du revenu
brut au lieu de 25 % (voir egalement la circulaire annuelle sur les montants plafonnes en ce qui conceme les pensions
complementaires).

(2) Toutefois, la societe est libre d'appliquer, dans le cadre du ea/cul de la limite de 80 % pour !'estimation de la pension legate en 

question, la nouvelle methode de ea/cul telle qu 'elle figure dans la circulaire 2022/C/33. 

III. Tolerance administrative concernant l'entree en vigueur

5. Compte tenu du manque d'informations necessaires pour le calcul (voir n° 3 ci-avant), et afin de ne pas defavoriser les societes
qui offrent une pension complementaire a leurs dirigeants d'entreprise, les facilites suivantes sont autorisees, quelle que soit la
methode de calcul utilisee pour determiner la pension legale.

Pour les exercices d'imposition 2022 et 2023, la partie des primes qui n'est pas deductible uniquement en raison de 
!'augmentation de la pension legale estimee qui resulte de la suppression du coefficient d'harmonisation (depassement de la limite 
de 80 % - les excedents de primes), n'est pas reprise en principe (3) en depenses non admises pour ces exercices d'imposition. 

Cette tolerance administrative n' est seulement accordee pour autant que la societe comptabilise ces excedents de primes sur un 
compte « 49 Charges a reporter» au cours de la periode imposable (exercice comptable) qui est rattachee a l'exercice d'imposition 
2023. 

(3) Voir toutefois l'exemple ci-apres.

Ces excedents de primes (qui ne sont pas deductibles pour les raisons precitees) vaudront a titre d'avance sur les primes a payer (4) 
pour la periode imposable qui se rattache a l'exercice d'imposition 2024, pour verifier si la limite de 80 % visee a l'article 59, CIR 
92, est respectee. 

(4) Les institutions de pension et societes auront de cette maniere le temps necessaire pour rassembler les informations 

manquantes et pour adapter le montant des primes dues a partir de 2023, en tenant compte des montants verses en trap au cours 

des annees 2021 et 2022. 

6. Cette tolerance ne vaut pas pour les contrats qui expirent en 2021, 2022 ou 2023, ni pour la partie des primes qui se rapporte a
un back-service applique pendant les cinq demieres annees du contrat.

IV. Exemple

7. Un exemple est donne ci-apres pour plus de clarte, dans lequel un nombre d'hypotheses differentes sont faites (5).

Donnees ( en euros) 

En 2015, une societe a conclu un contrat d'assurance de groupe pour son dirigeant d'entreprise. Le contrat prevoyait a l'origine 
une prime annuelle de 4000. La prime est entierement deductible selon l'ancienne methode de calcul (6), compte tenu des 
remunerations accordees depuis la conclusion du contrat. 

11 est suppose qu'un salaire normal est paye en 2021, 2022 et 2023. 

La societe tient sa comptabilite par annee civile. 

Annee 2021 

La prime payee s'eleve a 4.000. 

Le calcul de la limite de 80 % (7) donne une prime deductible de 3.800. 

L'excedent pour 2021 s'eleve a 200, a savoir la difference entre d'une part la prime payee et d'autre part la prime qui satisfait a la 
limite de 80 %. 

L'excedent (ou une partie de celui-ci) qui doit etre inclus dans les depenses non admises peut seulement etre etabli a la cl6ture de 
l'exercice comptable 2022. 

Annee 2022 

Hypothese I 

Le calcul de la limite de 80 % (7) donne une prime deductible de 3.800. 

La prime payee s'eleve a 4.000. 

L'excedent pour 2022 s'eleve a 200, a savoir la difference entre d'une part la prime payee et d'autre part la prime qui satisfait a la 
limite de 80 %. 



Un excedent de 400 est reporte vers l'exercice comptable suivant (2023) par une comptabilisation via le compte de regularisation 

« 49 Charges a reporter». 

11 ne faut rien reprendre dans les depenses non admises pour les exercices d'imposition 2022 et 2023. 

Hypothese 2 

Le calcul suivant la limite de 80 % (7) donne une prime deductible de 3.800. 

La prime n'a pas encore ete payee. 

Lors du paiement de la prime pour 2022, il n'est pas tenu compte de l'excedent de 2021 et une prime de 3.800 est payee. 

L' excedent de 200 (2021) est reporte vers l'exercice comptable suivant (2023) par une comptabilisation via le compte de 

regularisation « 49 Charges a reporter». 

11 ne faut rien reprendre dans les depenses non admises pour les exercices d'imposition 2022 et 2023. 

Hypothese 3 

Le calcul de la limite de 80 % (7) donne une prime deductible de 3.800. 

Seule une prime de 3.600 est payee, en tenant compte pour sa determination de l'excedent de 200 pour 2021. 

Aucun excedent ne doit etre reporte vers l'exercice comptable suivant (2023) par une comptabilisation via le compte de 

regularisation« 49 Charges a reporter». 

11 ne faut rien reprendre dans les depenses non admises pour les exercices d'imposition 2022 et 2023. 

Hypothese 4 

Le calcul de la limite de 80 % (7) donne une prime deductible de 3.800. 

11 n'est pas tenu compte de l'excedent de 200 pour l'annee 2021 et une prime de 3.800 est payee. 

L' excedent de 200 (2021) n'est pas reporte vers l'exercice comptable suivant (2023) par une comptabilisation via le compte de 

regularisation« 49 Charges a reporter». 

Le montant de 200 doit etre repris dans les depenses non admises pour l'exercice d'imposition 2022. 

Hypothese 5 

Le calcul de la limite de 80 % (7) donne une prime deductible de 3.800. 

11 n'est pas tenu compte de l'excedent de 200 pour l'annee 2021 et une prime de 4.000 est payee. 

L' excedent de 400 (2021 et 2022) n'est 12as reporte vers l'exercice comptable suivant (2023) par une comptabilisation via le 

compte de regularisation« 49 Charges a reporter». 

Le montant de 400 doit etre repris dans les depenses non admises, a savoir 200 pour l'exercice d'imposition 2022 et 200 pour 

l'exercice d'imposition 2023. 

Annee 2023 (cas dans lequel 400 a ete comptabilise en 2022 sur le compte « 49 Charges a reporter») 

Hypothese 1 

Le calcul de la limite de 80 % (8) donne une prime deductible de 2.800. 

La societe considere effectivement la partie de la prime transferee pour 2021 et 2022, a savoir 400, comme une avance pour 2023 

et paie en 2023 une prime de 2.400. 

11 ne faut rien reprendre dans les depenses non admises pour l'exercice d'imposition 2024. 

Hypothese 2 

Le calcul de la limite de 80 % (8) donne une prime deductible de 2.800. 

La societe considere la partie de la prime transferee pour 2021 et 2022, a savoir 400, comme une avance pour 2023 ( elle fait la 

comptabilisation requise) mais paie en 2023 une prime de 4.000. 

11 faut reprendre 1.600 dans les depenses non admises pour l'exercice d'imposition 2024. 

Hypothese 3 

Le calcul de la limite de 80 % (8) donne une prime deductible de 300. 

La societe considere la partie de la prime transferee pour 2021 et 2022, a savoir 400, comme une avance pour 2023 ( elle fait la 

comptabilisation requise) et ne paie aucune prime en 2023. 

11 faut reprendre 100 dans les depenses non admises pour l'exercice d'imposition 2024, a moins que la societe ne considere le 

solde des excedents comme une avance pour 2024 et ne fasse la comptabilisation requise. 

(5) Vair egalement l 'exemple dans la circulaire susmentionnee 2022/C/33. 



(6) Dans lequel la pension legate de retraite est estimee a 25 % du revenu brut de l 'annee en question. 

(7) Dans lequel la pension legate visee est estimee suivant la methode alternative mentionnee ci-dessus.

(8) Dans lequel la pension legate visee est estimee suivant la nouvelle methode de calcul telle qu 'elle figure dans la circulaire

2022/C/33 susmentionnee.
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